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Luxembourg, le 10 mars 2016 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de 
la Jeunesse. 

Le rapport d'activité 2015 du Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, 
publié fin février de cette année, fait état de 884 élèves qui suivent leur instruction dans un centre 
ou un institut de l'Éducation différenciée au Luxembourg. De nombreux élèves résidents à besoins 
spécifiques fréquentent par ailleurs des écoles spécialisées à l'étranger. Le programme gouvernemental 
prévoit dans ce contexte une réforme de l'éducation différenciée afin de la rapprocher de l'école. 

Dès lors, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de 
l'Enfance et de la Jeunesse : 

- Où en est la réforme annoncée de l'éducation différenciée ? 

- Existe-t-il des statistiques sur le nombre d'élèves résidents fréquentant une structure spécialisée à 
l'étranger ? 

- Le Luxembourg dispose-t-il de structures suffisantes en nombre pour accueillir les élèves à 
besoins spécifiques ? Dans ia négative, le gouvernement prévoit-il la création de nouvelles 
structures pour élèves à besoins spécifiques ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Cécile Hemmen 
Députée 






